
Édito :
Chers adhérents (es) et habitants (es) de notre quartier de Camplanier.
Pour cette nouvelle année de présidence, je souhaite vous présenter plusieurs sujets.
Tout d’abord, vous trouverez la liste des membres du bureau qui ont été reconduits  et je les remercie 
pour leur investissement.

Petite nouveauté, nous avons créé un planning des événements importants à venir que vous trouverez dans ce 
journal et sur notre blog.
Comme vous pouvez le constater, l’événement majeur se tiendra le 1er juin 2024 pour célébrer les 70 ans du comité 
de quartier de Camplanier. Nous espérons vous retrouver nombreux pour cette belle journée qui s’annonce.
Le premier événement de cette série, Halloween, s’est déroulé il y a quelques jours et je vous remercie pour votre 
participation de plus en plus importante.
Promis, il y aura davantage de bonbons pour les enfants et de vin chaud pour les parents au stand du comité de quartier 
de Camplanier l’année prochaine car nous avons été victimes de notre succès !
Vous trouverez également des informations sur l’avancement de l’ouvrage du bassin MEJEAN afin de réduire les 
risques d’inondations dans notre quartier.
Enfin, dans l’intérêt des habitants de Camplanier, nous souhaitons attirer votre attention sur la très grande 
importance des cotisations. Pour être écoutés et surtout entendus, il faut un nombre significatif d’adhérents. Cela 
se traduit par des cotisations que vous pourrez bientôt régler aussi par carte bancaire au moyen de HelloAsso. Nous 
vous tiendrons informés prochainement sur ce nouveau mode de paiement.
Nous souhaitons augmenter le nombre d’adhérents à notre comité et comptons sur votre entière participation.
Nos actions dépendent de votre soutien !
Nous nous retrouverons en début d’année pour un prochain journal. D’ici là, avec un peu d’avance, je vous souhaite de 
passer de bonnes fêtes de fin d’année entouré de vos proches.
Le Président du Comité de quartier de Camplanier 
Mathieu SALIN

Les dates à retenir : 

18h30 AG - 20h30 : Apéritif/ Repas

14h30 Le Grand Loto Salle de la Cigale 11h00 La Chasse aux OEufs

8h00 / 14h00 Vide-Greniers 

70ème Anniversaire du Comité de Quartier de Camplanier
         Toute la Journée et d u  M at i n  a u  S o i r  !



Camplanier sauvé des eaux  ?
Depuis le début de l’année, d’importants travaux ont été entrepris dans le quartier de Vacquerolles qui ont entrainé 
la fermeture du chemin des Primevères depuis la sortie de la RN 106.
Ces travaux ont pour objet la construction du barrage dit de «Méjean» et le réaménagement du Chemin du Grand 
Bois afin de conduire les eaux de ruissellement vers la retenue dite «Pont de la République» qui utilise la RN106 
comme barrage.
Il faut dire que ce calibrage du chemin du Grand Bois était nécessaire puisque dans les années 80 on avait 
autorisé tous les riverains du cadereau à s’approprier, légalement, …le lit du cadereau !
Dans le cadre du « PAPI 3 » (programme de protection de Nîmes contre les inondations), Nîmes Métropole, qui est 
le Maitre d’Ouvrage du barrage de «Méjean», annonce qu’il aura une capacité de 50 000 m3 qui permettrait de 
retenir le volume d’un épisode pluvieux équivalent à celui du 8 septembre 2005 lui-même similaire à l’évènement du 
10 octobre 2014.
Malheureusement, comme  le montre le plan de situation ci-dessous, ce barrage n’est pas situé sur le cadereau de 
Camplanier principal mais sur un de ses petits affluents souvent dénommé «cadereau de l’Aven de la Belle Rose». 
Il ne retiendra donc que les eaux provenant de son bassin versant, c’est-à-dire moins de 1 km² sur les 9 km² que 
compte au total le bassin du cadereau de Camplanier.
En conséquence, la majorité de l’écoulement continuera à s’écouler dans le lit principal après avoir submergé la 
RN106 …
Certes, les quatre barrages créés à terme sur le cadereau de Camplanier parviendront à réduire efficacement les 
effets des épisodes pluvieux faibles ou moyens.
Mais seront-ils suffisant pour protéger notre quartier d’épisodes violents comme celui du 3 octobre 1988 alors 
qu’ils seront tous remplis en moins de 15 minutes ?
En effet, la capacité de retenue de ces 4 ouvrages totalisera environ 150 000 m3 or, le 3 octobre 1988, ce sont 
plusieurs millions de m3 d’eau qui sont passés dans Camplanier avec des pluies de 420 mm ! 
Forts de cette simple évidence, nous ne pouvons malheureusement pas croire que grâce aux travaux réalisés, en 
cours de réalisation ou en projet connu, le Quartier de Camplanier sera totalement protégé des inondations et le 
PPRI oublié.
Nous savons que malheureusement, avec les bouleversements climatiques, ce sont les épisodes les plus violents 
qui auront tendance à se produire le plus régulièrement (cf les récents dégâts sur la vallée de la Roya dans les 
Alpes-Maritimes par exemple).
L’urbanisation s’accélérant, il est donc plus que jamais nécessaire, au risque de catastrophe d’ampleur à venir, de 
prescrire et de rendre obligatoire une étude hydraulique pour tout projet de construction, tout au moins dans le 
Quartier de Camplanier.
La résidence «Les hauts de Camplanier», dont les parkings semblent comporter un risque lors d’un épisode 
semblable à celui du 3 octobre 1988 en sera peut-être la 1ere dramatique démonstration...

Pour plus d’informtion voir le site PAPI III  : 

 https://papi3.v istre-v istrenque.fr



Yoga - La rentrée :        
13 septembre..... Ils sont tous là.........
Elles et ils, ont choisi de faire du yoga : les anciens pratiquants et les nouveaux inscrits pour cette année 2024. 
Le groupe de vingt pratiquants s’est installé dans la salle de «la Cigale» comme l’année dernière. 
Tous ont choisi de pratiquer cet «art de vivre» et nous les en félicitons.
Au menu postural : dos, lombaires, ceinture scapulaire, thorax, hanches, pieds, capacité respiratoire.... De quoi 
s’occuper, retrouver sa vitalité et son énergie.

Petit rappel du « guide à l’usage des yogis »
 �Le  yoga renforce la coopération corps-esprit, la pratique procure de la sérénité, améliore la confiance en soi, l’harmonie...
 �Il met en jeu des techniques de concentration pour limiter la dispersion de l’esprit.
 �Les postures permettent de pratiquer des étirements, des torsions qui favorisent l’élimination des toxines 
accumulées. Elles redonnent de la souplesse par une pratique régulière.
 �Et puis, le yoga met en jeu des techniques respiratoires bénéfiques.
RESPIREZ.....RESPIREZ.... . La respiration est source de jouvence.
A voir sur YouTube, une réalisation de Marc Carteyrade : YOGA CAMPLANIER :

 https://www.youtube.com/watch?v=EMnjoIKxDfk

10 bougies, 1 cierge :
Après dix ans d’activité et un 10ème anniversaire très réussi, la section «Rando de 
Camplanier» a décidé d’emprunter des chemins de traverses hors du Comité de Quartier.
Souhaitons bonne route et bon courage aux « Godillots Vagabonds » riverains.
Et surtout, espèrons très vite une toute nouvelle section RANDO au sein de Camplanier.

Les ordures !
RAPPEL :

Nous vous rappelons que depuis le 02 octobre, Nîmes Métropole à réduit les jours de collectes des ordures ménagères.
Durant la période octobre à juin, 1 seul passage par semaine, le vendredi matin (sortie des sacs et bacs le jeudi soir).
Les emballages continuent d’être collectés le mercredi matin (sortie des bacs le mardi soir).

Les boules de Camplanier :        
La fraicheur du soir et l’obscurité auront raison de nos RDV hebdommadaires au Bois des Espeisses.
Reprise au printemps et surtout aux beaux jours . La prochaine édition du journal vous 
donnera toutes les dates.
 Bonnes vacances  !  Bon entraînement  !  Et prenez soin de vos triplettes !

La Fête des voisins :
Cette année, comme l'an dernier, l’organisation de la Fête des Voisins sera laissée à l’initiative 

de chaque chemin ou impasse. Le Comité de Quartier apportera son soutien et fournira à la 
demande, le matériel mis à disposition par la Municipalité à cette occasion. 
Les demandes sont à formuler auprès de Claude Journée, responsable de la Commisssion 
Activités et Animations du Comité de Quartier de Camplanier.



ADHÉREZ ou RENOUVELEZ votre ADHÉSION en règlant votre COTISATION
à l’ordre du Comité de Quartier de Camplanier : 10€ minimum par famille et sans maximum...
NOM.....................................................................................................PRÉNOM....................................................................................................

Adresse.................................................................................................................................................................................................30900 NÎMES

Adresse Mail........................................................................................................................................................N° Tel :.....................................................................

RENVOYEZ ce papillon DUMENT REMPLI et accompagné de VOTRE REGLEMENT à :
Michel Weber Tres. - Martine Berteloite Tres. Adjte. - ou l’un des Membres du Bureau

Bientôt, RÉGLEZ DIRECTEMENT par Internet via un lien sécurisé HelloAsso.

Pour rester informés, INSCRIVEZ-VOUS sur la PAGE D’ACCUEIL du site du Comité de Quartier de Camplanier

https://www.camplanier.org / onglet « ADHESION »
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Les membres du bureau :
Nom / Prénom Fonction Téléphone Adresse de Courriel Adresse Postale
Mathieu SALIN Président 06 03 45 15 98 pdt-comite.camplanier@hotmail.com 1278 B Chemin de Camplanier 30900 Nîmes
Claude JOURNEE Vice-président 06 43 89 06 84 claude.journee@orange.fr 45 Impasse des 2 Colonnes 30900 Nîmes
Jean -Christophe HANUS Secrétaire 07 87 24 57 29 jchanus@orange.fr 240 Impasse des 2 Colonnes 30900 Nîmes
Corine GRILLAT Secrétaire Adjointe 06 87 11 98 74 eniroc70@gmail.com 254 Chemin Bas de Camplanier 30900 Nîmes
Michel WEBER Trésorier 06 52 25 34 00 michel.weber@cegetel.net 145 Impasse Léonard 30900 Nîmes
Martine BERTELOITE Trésorière Adjointe 06 88 45 58 72 martine.berteloite@gmail.com 1278 A Chemin de Camplanier 30900 Nîmes
Nicolas CALVET Administrateur 06 78 54 09 92 nico.des.tamarous@hotmail.fr 1269 Chemin de Camplanier 30900 Nîmes
Jean-Pierre CANCEL Administrateur 06 72 75 06 47 jeanpierre.cancel@gmail.com 60 Impasse Béthanie 30900 Nîmes
Raphaël FACCHINI Administrateur 06 51 99 56 68 raphael.facchini@gmail.com 1500 Chemin de Camplanier 30900 Nîmes
Denis REYNAUD Administrateur 06 22 44 03 86 dreynaud@sfr.fr 215 Chemin Bas de Camplanier 30900 Nîmes
Nicolas ROLLEY Administrateur 06 60 80 93 50 nicolas.rolley@gmail.com 48 Passage des Pinèdes 30900 Nîmes
Thomas SALIN Administrateur 06 21 51 67 74 thomas.salin@sfr.fr 38 B Passage des Pinèdes 30900 Nîmes

Leurs fonctions :

Ce numéro du journal du Comité de Quartier de Camplanier a pu être édité grâce à l’aimable concours  de la ville de Nîmes et du Département du Gard

D i r e c t e u r  d e  l a  p u b l i c a t i o n  :  M a t h i e u  S A L I N  1 2 7 8  B  C h e m i n  d e  C a m p l a n i e r  3 0 9 0 0  N î m e s

Pour nous joindre ou nous rejoindre, pour défendre les intérêts de notre/votre Quartier, pour 
exprimer vos souha its et fa ire entendre votre voix, i l vous suffit :
• De joindre l’un d’entre nous de la liste ci-dessus ;
• De nous contacter à l’adresse www.camplanier.org - rubrique contact ;
• De nous contacter par courriel à l’adresse : comite.camplanier@gmail.com ;
• D’honorer votre cotisation                                                                                                                  A très bientôt !

Responables

Claude JOURNEE Animations & Activités & Communication
Administrative & Urbanisme

Thomas SALIN Pétanque

Jacqueline SOLIA CHAMBOREDON Yoga
j.solia@wanadoo.fr

Commissions


